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Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques

Bureau de Environnement

Références : MJM

Arrêté autorisant la S.A.R.L T.F.M. PNEUS
à exploiter un centre de tri et de préparation de pneumatiques à TREVOUX.

Le préfet de l’AIN
Chevalier de la légion d’honneur

VU le Code de l’environnement - Livre V - Titre 1er;

VU le décret n77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection
de l’environnement;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement et notamment les
rubriques n’ s 98b1s B) 1., 167 a), 2663.2.b;

VU la demande d’autorisation présentée par S.A.R.L T.F.M. PNEUS située à TREVOUX en vue de
‘exploitation d’un centre de tri et de préparation de pneumatiques usagés à TREVOUX 718, avenue
des Tuileries

VU l’insertion de l’avis d’ouverture d’enquête publique dans deux journaux à diffusion départementale dans
l’Ain et le Rhône;

VU les pièces, le déroulement et le résultat de l’enquête publique ouverte à la mairie de TREVOUX durant
un mois du 22octobre2001 au 22 novembre 2001 inclus

VU les certificats attestant l’affichage de l’avis d’enquête du 6 octobre 2001 au 22 novembre 2001 inclus
dans les communes de TREVOUX, REYRIEUX, et QUINCIEUX (69)

VU l’avis de Monsieur François MESTRALLET, désigné en qualité de commissaire-enquêteur;

VU l’avis des conseils municipaux de TREVOUX et QUINCIEUX;

VU l’avis des directeurs départementaux de l’équipement, de l’agriculture et de la forêt, des affaires
sanitaires et sociales, des services d’incendie et de secours, du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle et du directeur régional de l’environnement

VU la convocation du demandeur au conseil départemental d’hygiène, accompagnée des propositions de
l’inspecteur des installations classées;

VU l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène au cours de sa réunion du 13 mars 2002;

VU la notification au demandeur du projet d’arrêté préfectoral

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L.512 -1 du Code de l’environnement relative aux installations
classées pour la protection de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers
ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté
préfectoral

CONSIDERANT que les mesures prévues par le pétitionnaire sont de nature à prévenir les dangers et
inconvénients susceptibles d’être générés par l’installation, objet de la demande d’autorisation
susvisée;
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CONSIDERANT qu’il convient de fixer des prescriptions visant à garantir la préservation des intérêts
mentionnés à l’article L51 1-1 du Code de l’Environnement;

CONSIDERANT que la procédure d’instruction et d’information a été suivie conformément aux dïspositions
prévues par le décret précité

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture;

ARR ETE

ARTICLE 1

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

1.1 - La société T.F.M PNEUS SARL est autorisée à exploiter, sous réserve du droits des tiers, sur le
territoire de la commune de TREVOUX, parcelle cadastrée n°250 section AL, les installations
répertoriées dans le tableau constituant l’annexe 1 du présent arrêté.

1.2 - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande,
sous réserve des prescriptions du présent arrêté.

1.3 - Toute modification envisagée par l’exploitant aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur
voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande
d’autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l’Ain avec tous les
éléments d’appréciation.

1.4 - L’exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des installations classées, les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature à
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement.

1,5- L’arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l’objet d’une notification au Préfet de
l’Ain, dans les délais et les modalités fixés par l’article 34,1 du décret 77-1133 du
21 septembre 1977.

ARTICLE 2

PRESCRIPTIONS TECHMQUES APPLICABLES

A L’ENSEMBLE DE L’ÉTABLISSEMENT

1 - GÉNÉRALITÉS

1.1 - Contrôles et analyses
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des
installations et dans des conditions représentatives. L’ensemble des appareils et dispositifs de mesure
concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles
et analyses sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées, sauf dispositions
contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes.

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes
d’application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la protection de l’environnement. En
l’absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de
l’évolution du paramètre.

Outre ces contrôles, l’inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des
contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est
soumis à son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions
d’un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées.
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Les trais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge del’exploitant.

1.2 - Documents
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus àla disposition de l’inspecteur des installations classées, à l’exception de ceux dont lacommunication est expressément demandée par le présent arrêté.
1.3 - Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’établissement dans lepaysage. L’ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et lesémissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence.

1.4 - Utilités
Létablissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés demanière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, tels quemanches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...Il s’assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides) qui concourent aufonctionnement et à la mise en sécurité des installations et au traitement des pollutionsaccidentelles.

1.5 - Inondations
Les dispositions du règlement de la zone inondable du PPRI approuvé le 30 août 2001 ainsi queses modifications ultérieures sont applicables aux installations exploitées par les établissementsTFM. Notamment toute disposition doit être prise afin de permettre l’évacuation totale des produitsde toute nature, sensibles à l’eau ou susceptibles d’être emportés par un courant de crue, dans undélai de 24 heures, y compris les jours fériés.
Le stockage de pneumatiques, produits, matériels ou déchets de toutes sortes est interdit sur laparcelle cadastrée n121 section AL.

2- BRUIT ET VIBRATIONS
21 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leurfonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidiennesusceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisancepour celui-ci.

2.2 - Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux debruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergenceréglementée, ainsi que la périodicité et l’emplacement des mesures, sont fixés dans l’annexe 2 duprésent arrêté.

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés àl’intérieur de l’établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sontconformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23janvier 1995.

2.4 - L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurssonores, haut-parleurs,...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel Jet réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.
2.5 - Le machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations sont isoléespar des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément auxrègles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrationsmécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.

2.6 - Horaires de fonctionnement
L’exploitation des installations visées à l’annexe 1 du présent arrêté ainsi que l’exercice d’activitésbruyantes, notamment le chargement et déchargement de véhicules et la manutention de bennesamovibles, sont interdits les jours ouvrés de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et )ours fériés.
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3-AIR

Il est interdit d’émettre à l’atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussièresou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à lasanté ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation et à la beautédes sites.

4-EAU

4.1 - Consommation en eau
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation desinstallations pour limiter les flux d’eau, notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.

4.2 - Alimentation en eau
4.2.1 - Prélèvements
L’établissement est alimenté par le réseau public d’adduction d’eau.
4.2.2 - Protection des eaux
L’ouvrage de raccordement sur le réseau public est équipé d’un dispositif de disconnexion.
4.2.3 - Dispositif de mesures
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur.

4.3 - Collecte des effluents liquides
Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées desdiverses catégories d’eaux polluées.

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mi à jour.

4.4 - Traitement des effluents liquides
4.4.1 - Eaux vannes
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règlessanitaires en vigueur.

4.4.2 - Eaux pluviales
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement deshydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par desdispositifs capables de retenir ces produits.

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires
Il n’y a pas de rejet d’eaux résiduaïres industrïelles.

4.5 - Qualité des effluents
Tout effluent rejeté par l’établissement doit être exempt:
- de matières flottantes,
- de produit susceptible de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ouindirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou vapeur toxiques ouinflammables,
- de substances nocives dans des proportions capables d’entraîner la destruction du poisson enaval du rejet,

de produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matièresdéposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d’autreseffluents seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages.
Son pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 et sa température inférieure à 30 °C.
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Il ne doit pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur.Il doit par ailleurs respecter les valeurs limites suivantes

- MES (Matières en suspension):100 mg/l;
- DCC (Demande chimique en oxygène sur effluent non décanté) : 300 mg/l;
- Hydrocarbures totaux : 10 mgll.

4.6 - Conditions de rejet
4.6.1 - A exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations seraitcompromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluentsdevant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

4.6.2 - Le raccordement à un réseau d’assainissement collectif est fait en accord avec legestionnaire du réseau.

41- Surveillance des rejets
Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sontéquipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative
- des prélèvements d’échantillons,

des mesures directes.

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles
4.8.1 - L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction etl’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.
4.8.2 - Stockages
Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé àune capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurssuivantes

100% de la capacité du plus grand réservoir,
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité derétention est au moins égale à
dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totaledes fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là estinférieure à 800 litres,

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et résistent àl’action physique et chimique des fluides, Il en est de même pour leur dispositif d’obturation qui estmaintenu fermé.

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans desconditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs oudangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs enfosse maçonnée, ou assimilée et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dansl’arrêté ministériel du 22juin 1998.

L’ensemble des produits inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement ainsique les rétentions qui leurs sont associées sont disposés à un niveau supérieur au niveau deréférence défini dans le règlement de la zone inondable. Ce niveau de référence sera matérialisépar marquage à l’intérieur de chaque bâtiment dont le plancher se situe en dessous de ce niveau.
4.8.3 - Confinement des eaux d’extinction d’un incendieLa conception des installations doit être telle que les eaux d’extinction d’un incendie ainsi que les

«I...
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produits susceptibles d’être entraînés lors d’un sinistre ne peuvent se répandre dans le milieunaturel ou le réseau d’assainissement.

A cet effet, l’exploitant dispose de dispositifs permettant d’obturer les canalisations d’évacuationd’eau.

Ces dispositifs permettront de retenir les eaux d’extinction dans les cuvettes formées par les airesimperméabilisées.

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles
En cas de pollution accidentelle, l’exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dontil dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerneles personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution.

5 - DÉCHETS

5.1 - Dispositions générales
5.1.1 - L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation deses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise.

A cette fin, il se doit successivement de
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologiespropres,
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,
- s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physicochimique, détoxication ou voie thermique,
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockagedans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées.

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l’activité de l’entreprise, sont caractérisés etquantifiés par l’exploitant.

5.1.2 - Procédure de gestion des déchets
L’exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l’élimination des différents déchetsgénérés par l’établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la dispositionde l’ïnspecteur des installations classées.

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation
5.21 -Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits,notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation.

5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre ... doit être effectué, eninterne ou en externe, en vue de leur vatorisation.

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d’entraîner despollutions, doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cascontraire, s’ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchetsdangereux.

5.3 - Stockages
5.3.1 - Toutes précautions sont prises pour que:

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté
les dépôts ne soient pas à l’origine d’une gêne pour le voisinage (odeurs, envols)

- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination,dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivagepar les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines). Acette fin, les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol estimperméable et résistant aux produits qui y sont déposés. Ces aires, nettementdélimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels
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et si possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées ettraitées
- les mélanges de déchets ne puissent être à l’origine de réactions non contrôléesconduisant en particulier à l’émission de gaz ou d’aérosols toxiques ou à la formation deproduits explosibles.

5.3.2 - Stockage en emballages
Pour les déchets dangereux, l’emballage portera systématiquement des indications permettant dereconnaître lesdits déchets.

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenird’autres produits (matières premières notamment), sous réserve queil ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenudans l’emballage,
les marques d’origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus.

5.3.3 La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour lesdéchets générés en faible quantité (< 5 tIan) ou pour des déchets faisant l’objet de campagnesd’élimination spécifiques.

5.4 - Élimination des déchets
£4.1 - Principes généraux
L’élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être assurée dans des installationsdûment autorisées à cet effet. L’exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantitéséliminées et les filières retenues.

Tout brûlage à l’air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdit.
Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés pardes substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc ...) lorsque ces derniers sont utiliséscomme combustibles lors des “exercices incendie”.

Les emballages industriels sont éliminés coniormément au décret « 94-409 du 13 juillet 1994relatif à l’élimination des déchets d’emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages.
5.4,2 - Filières d’élimination
Les filières d’élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 3.
L’exploitant justïfiera à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens de l’article 1er la loidu 15juillet1975 modifiée, des déchets mis en décharge.

6- SÉCURITÉ

6.1 - Dispositions générales
ai. i - Contrôle de l’accès
Des dispositions matérielles et organisationnelles (cl6ture, fermeture à clef, gardiennage...)interdisent l’accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail.
L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Le responsable de l’établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou unepersonne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puissent être alertés etintervenir rapidement sur les lieux y compris en dehors des heures de travail.

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécuritéL’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison descaractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ouproduites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de sinistres pouvantavoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou lemaintien en sécurité de l’environnement.
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L’exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque(incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan de ces zones.
Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sontindiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur.

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l’interdictionpermanente de fumer ou d’approcher avec une flamme doit être affichée.
Saut dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considérédans son ensemble comme zone de sécurité.

Détection incendie
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d’un réseau de détectionincendie ou de tout autre système de surveillance approprié.Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuseavec report.

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installationsLes bâtiments et locaux abritant les installations sont construits, équipés et protégés en rapportavec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sontadaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse.
6.1.4 - Dégagements - Désenfumage
Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécuritésont aménagés de façon à permettre l’évacuation rapide du personnel et l’intervention des équipesde secours en toute sécurité,

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion etchaleur dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autredispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leursurface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D’autre part,ces dispositifs sont isolés sur une distance dl mètre du reste de la structure par une surfaceréalisée en matériaux M O non métalliques. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées àproximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers del’installation.

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance oudes contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations desurveillance puissent être faites aisément.

Les appareils de fabrication, lorsqu’ils restent chargés de produits dangereux en dehors despériodes de travail, doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de dangercorrespondant.

6.1.5 - Equipements abandonnés
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leurenlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositionsmatérielles interdisent leur réutilisation.

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produitsdangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risquesrésiduels pour ce qui concerne l’envïronnement (sol, eau, air...). Des opérations dedécontamination sont, le cas échéant, conduites.

6.1.6 - Règles de circulation
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés,réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l’accès et l’intervention desservices de secours.

6.1.7 - Matériel électrique
L’installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux
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activités exercées.

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes etnormes en vigueur dont le décret modifié « 88-1056 du 14 novembre 1988.
En outre dans les zones de risque d’apparition d’atmosphère explosible, préalablement définies parl’exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du31 mars 1980.

Les réseaux électriques situés en-dessous de la côte de référence définie dans le règlement duPPRI (sauf alimentation étanche de pompe submersible) devront être dotés de dispositifs de misehors-circuit automatique.

6.1.7 - Alimentation électrique de secours
Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service oumis en position de sécurité en cas de défaillance de l’alimentation électrique normale.
6.1.8 - Protection contre la foudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine d’événementssusceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à lasécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement doivent être protégées contre la foudreselon les dispositions de ‘arrêté ministériel du 28janvier1993.

6.1.9 - Eclairage artificiel et chauffage des locauxDans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairagefixes sont éloignés des produits stockés afin d’éviter leur échauffement.Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chauddont la source se situera en dehors des zones de stockage doivent être utilisées. L’utilisation deconvecteurs électriques, de poêles, de réchaud ou d’appareils de chauffage à flamme nues est àproscrire. Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique,toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles.

6.2 - Exploitation des installations
6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage.La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans Vétablissement sontconnus de l’exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont àleur disposition.

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitationnormale.

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts...) leur nature et leurquantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l’étiquetageréglementaire est assuré.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux ne sont pas associés àune même rétention.

6.2.2 - Surveillance et conduite des installationsL’exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ouplusieurs personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de laconduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi quedes procédés mis en oeuvre.

623 - Consignes d’exploitation
Les opérations dangereuses font l’objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs.
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6.2.4 - Consignes de sécurité
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à ladisposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi) pour:
- donner ‘alerte en cas d’incident,
- mettre en oeuvre les mesures immédiates de lutte contre l’incendie ou de fuite de produitdangereux,
• déclencher les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des installations.
Ces consignes précisent également:
- les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment.
6.2.5 - Travaux
Sauf pour les opérations d’entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou demaintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font l’objetd’un permis de travail et éventuellement d’un permis de feu, délivré par une personne autorisée.
Ce permis précise
- la nature des risques,
- la durée de sa validité,
- les conditions de mise en sécurité de l’installation,
- les contrôles à effectuer avant le début, pendant et à l’issue des travaux,
- les moyens de protections individuelles et les moyens d’intervention à la disposition dupersonnel (appartenant à l’établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux,
Ces travaux ne peuvent s’effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulière établiesous la responsabilïté de l’exploitant.

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’unevisite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.A l’issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l’évacuationdu matériel de chantier la disposition des installations en configuration normale est vérifiée etailestée.

Certaines interventions prédéfinies relevant de la maintenance simple et réalisées par le personnelde l’établissement, peuvent faire l’objet d’une procédure simplifiée.

6.2.6- Vérifications périodiques
Les installations, appareils ou stockages contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi queles dispositifs de sécurité et les moyens d’intervention, font l’objet des vérifications périodiquesréglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sonteffectuées par une personne compétente, nommément désignée par l’exploitant ou par unorganisme extérieur.

6.3 - Moyens d’Intervention
L’établissement doit être doté de moyens de secours contre l’incendie, appropriés aux risques etconformes aux normes en vigueur.

Ces moyens se composent:
- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant lesrisques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Lesagents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec lesproduits stockés
- d’un moyen permettant d’alerter les services de secoursd’un système d’alarme incendie;
- de robinets d’incendie armés disposés de telle manière que chaque ilot de stockage puissentêtre atteint par au mois l’un d’eux
- d’un système de détection automatique d’incendïe (température, gaz et fumées)
- de moyens mobiles;
- d’une aire aménagée permettant au minimum, la mise en place de 5 engins-pompes au bordde la Saône. La surface utile de cette aire est au minimum de 32 m2 par engin (8 x 4 m). Cetteaire est accessible par l’intermédiaire d’un portail d’au moins 3 mètres de largeur et par lechemin de halage.

.1...
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6.4 - Protections individuelles
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle adaptésaux risques présents dans l’établissement et permettant l’intervention en cas de sinistre, doiventêtre conservés à proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état etvérifiés périodiquement.

6.5 - Formation du personnel
L’exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de sonpersonnel dans le domaine de la sécurité.

Cette formation doit notamment comporter
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes
- des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par leprésent arrêté, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d’intervention

ARTICLE 3

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS

DEPOT DE PNEUMATIQUES

1.1 -Aménagements - Implantation

Un espace dau moins sept mètres sera laissé libre de tout dépôt autour de chaque bâtimentabritant un stockage de pneumatiques.

Les bâtiments existants situés à une distance inférieure à sept mètres des limites de propriété nepourront être utilisés pour le stockage de pneumatiques.

Les constructions nouvelles devront respecter les dispositions du paragraphe 2 de l’annexe 1 del’arrêté du 14janvier2000 relatif aux installations relevant de la rubrique 2663.

Stockage intérieur:

A l’intérieur des bâtiments le stockage devra répondre aux conditions suivantes

- 1/3 au plus de la surface au sol est occupée par des pneumatiques,
- le stockage est divisé en îlots séparés par des allées dau moins deux mètres de largeur. Lesemplacements ainsi définis doivent être matérialisés par un marquage au sol,
- la hauteur des stockages n’excède pas 3 mètres,
- un espace libre d’au moins un mètre est ménagé entre le haut du stockage et le niveau de piedde ferme,
- la masse maximale de pneumatiques stockés dans chaque bâtiment est intérieure à 25% de lamasse d’eau pouvant être accueillie par la rétention (telle que définie au paragraphe 4.8.3 del’article 2) qui lui est associé.

Les locaux de stockage ne doivent pas être surmontés de locaux habités ou occupés par des tiers.

.7...
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Stocka9es exterleurs

Le dépôt extérieur de pneumatiques est divisé en ilots de 50 m2 ( 5x10) maximum. La hauteur destockage ne doit pas dépasser 2 mètres.

Des passages libres, entretenus en état de propreté, sont réservés entre
- es îlots entre eux,
- les îlots et les bâtiments,
- les îlots et les limites de propriété.

La largeur de ces passages est de:
- 7 mètres entre deux îlots ou entre un îlot et un bâtiment,
- 15 mètres entre un îlot et les limites de propriété.

L’emplacement des îlots doit être matérialisé par un marquage au sol.

1.2 - Exploitation - Entretien

La gestion du dépôt doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée parl’exploitant et ayant connaissance des dangers et inconvénients liés à l’activité.

Les personnes étrangères â l’établissement ne doivent pas avoir accès libre au dépôt.
L’exploitant devra tenir à jour un état indiquant la quantité de pneumatiques détenus, auquel estannexé un plan général du dépôt.

La gestion, la tenue et la surveillance du dépôt doivent faire l’objet d’une consigne d’exploitationaffichée â proximité de celui-ci.

1.3- Risques

li est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayantfait l’objet d’un permis de feu. Cette interdiction et notamment l’interdiction de fumer, doit êtreaffichée en caractères apparents.

En plus des moyens de secours contre l’incendie mentionnés au paragraphe 6.3 du présent arrêté,le dépôt doit être muni d’une réserve de sable.

Le dispositif de détection d’un incendie mentionné au paragraphe 6.3 de l’article 2 devra, en dehorsdes heures d’activité, permettre le report de l’alarme au domicile d’un responsable nommémentdésigné, ou auprès d’une société de surveillance spécialisée. Une consigne précisant la conduite àtenir en cas de déclenchement de cette alarme devra être établie et portée à la connaissance desintervenants.

ARTICLE 4

Echéancier de mise en conformité

1.1- La séparation des réseaux telle que prévue à l’article 2 paragraphe 4.3 devra être réalisée dansles six mois suivant la notification du présent arrêté.
1.2- Les robinets d’incendie armés ainsi que le système de détection des incendies prévus à l’article 2paragraphe 6.3 devront être installés dans les six mois suivant la notification du présent arrêté.
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Désignation des Paramètre justifiant Rubriques de la Classementinstallations le classement nomenclature A: autorisation
D: déclaration

NC: non classé

Dépôts de Volume: 2600 m3(1) 98 bis-B-1° Apneumatiques usagés Eloignement : 38 m

Centre de tri de 167 a) Apneumatiques usagés

Stockage de Volume : 2600 m3 (1) 2663-2- b) Dpneumatiques

(1) Les volumes indiqués ne sont pas cumulables.
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ANNEXE 2

BRUIT

1 -VALEURS LIMITES

Les émissions sonores engendrées par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur del’établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l’article 2 du présent arrêté, nedoivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant.

Valeur admissible dePériode Niveaux de bruit admissibles en limites l’émergence dans les zonesde propriété à émergence réglementée

Sa (2) supérieur à 45 dBA

Jour: 7h à 22h Point n’ 1 54,2 dBA pour un Br (1) = 49,2 dBAsauf dimanches et
5jours fériés Point n’ 2 :54,4 dBA pour un Br (1) = 49,9 dBA

Point n’ 3 :53,3 dBA pour un Br (1) = 48,3 cIBA

Point n’ 2:53,3 cIBA pour un Br (1) = 48,3 dBA

(1) Br = Bruit résiduel : bruit ambiant en l’absence des bruits particuliers du site (installations à l’arrêt)(2) Ra = Bruit ambiant: bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées(installations en fonctionnement)
(3) Les niveaux limites de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré A,noté LA eq.T.
(4) Les indicateurs de niveaux de bruits retenus pour les points 1 et 4 sont les L5o
Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel. Cesniveaux de bruit doivent être tels qu’ils permettent d’assurer dans tous les cas le respect des valeursd’émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. Ils ne peuvent excéder 70 dB(A)pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la périodeconsidérée est supérieur à cette limite,

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée dans les trois moissuivant la notification du présent arrêté puis tous les 2 ans par une personne ou un organismequalifié choisi après accord de l’inspecteur des installations classées.

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté ministériel du23,01 .1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classéespour la protection de l’environnement.

Sauf accord ou demande préalable de l’inspecteur, elle est effectuée aux emplacementsmentionnés sur le plan joint au présent arrêté.



DÉCHETS

ANNEXE 3

xç
r

• Cd& du • Désignation du déchet Niveaux de gestion Mode d’éliminationdéchet ‘.4 l;interne/E:externe

16.01 .03 Pneus usés inférieur ou égal au E
niveau 2

13.05.02 Boues de inférieur ou égal au Edécanteur/déshuiieur niveau 2

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d’élimination utilisée pour ce déchet
Niveau 0: Réduction à la source, technologie propreNiveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploiNiveau 2 : Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d’énergie,co-incinération, évapo-incinération
Niveau 3 : Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centrede stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés.
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Emptacerncjits des mesures autour du sitc.
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ARTICLE S
Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles installation est soumise sera:

- affiché à la porte principale de la mairie de TREVOUX pendant une durée d’un mois (l’extrait devantprécïser qu’une copie de l’arrêté d’autorisation est déposée à la disposition du publïc aux archives de lamairie).

- affiché, en permanence, de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l’autorisation.
Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux diffusés dans ledépartement de l’Ain et du Rhône.

ARTICLE 6

En application de l’article L 514-6 du code de l’environnement, cette décision peut être déférée au tribunaladministratif, seule juridiction compétente:
- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté;
- par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage de l’extrait de l’arrêté.

ARTICLE SEPT
Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté

• dont un exemplaire sera notifié
- à Monsieur le Gérant de laS.A.R.L T.F.M. PNEUS-718, avenue des Tuileries -01600 TREVOUX, (souspli recommandé avec AIR.),

• et copie adressée

- au maire de TREVOUX,
pour être versée aux archives de la mairie à la disposition du public et pour affichage durant un mois d’unextrait dudit arrêté,
-aux maires de REYRIEUX et QUINCIEUX (69)

- à l’inspecteur des installations classées - Direction régionale de l’industrie, de la recherche et del’environnement
- au directeur départemental de l’équipement,
- au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt,
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,
- au directeur départemental des seMces d’incendie et de secours,
- au directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,
- au directeur régional de l’environnement;
- au service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture).

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 29 MARS 2002

‘énér&,

Le préfet,

Marc


